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Votre Fonds en fiducie pour l'environnement au travail

Les informations présentées dans cette carte n'ont pas de valeur légale ou réglementaire. L'objectif est d'illustrer les secteurs et les infrastructures pouvant être exposés aux risques côtiers pendant
le XXIe siècle, à partir des meilleures informations disponibles et selon différentes hypothèses quant aux prévisions de la hausse du niveau marin, de l'érosion et des ondes de tempête.
Afin de connaître la provenance et/ou la source des différentes informations cartographiques ayant été utilisées dans l'élaboration de cette carte, veuillez vous addresser à l'Institut de recherche sur
les zones côtières inc.: info@irzc.umcs.ca, (506) 336-6600.

Mise en garde (clause de non-responsabilité)

Adaptation aux changements climatiques: recommandations
de zonage afin de minimiser les risques associés aux inondations

et à l'érosion côtières pour Grande-Anse et Anse-Bleue (DSL)
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Sur ce tt e  carte , le  trait de côte de 2012 co rr e spo n d au somme t de  la falaise  (matériaux me uble s, dun e , ro che  e n  place ) ou à la limite  de  la végétatio n  (dun e  ou marais), se lo n  l’o r thopho to graphie  de  2012. La po sitio n  
du trait de  cô te  de  2100 a été calculée  e t établie  e n  rappo rtan t le  taux mo ye n  de  déplace me n t du trait de  cô te  de  la période  de  1944-2012 sur 88 an n ée s (2012-2100) le  lo n g de  se gme n ts de  cô te  à évo lutio n  unifo rme . 
 
La zone d’inondation co rr e spo n d à la surface  te r r e s t r e  in o n dée  suite  à un e  te mpête  de  récurre n ce  de  100 an s se  pro duisan t e n  2100 lo rs d’un e  ple in e  me r supérie ure , grande  marée  (PMSGM). D’après le s pro je ctio n s  
pour la régio n  de  Caraque t datan t de  2014, ce  nive au co rr e spo n d à 3,7 m. Il compre n d : (1) la hausse  du nive au marin prévue  d’ici 2050 (0,7 m); (2) le  nive au de  la PMSGM (1,5 m, CGVD28); e t (3) l’o n de  de  la te mpête  
de  récurre n ce  de  100 an s (1,5 m). 
 
Le  risque d’inondation des infrastructures co rr e spo n d à un e  pro fo n de ur d’e au près ou au-de ssus de  la base  de  l’infrastructure . Dan s de s cas e xce ptio n n e ls, de s bâtime n ts ou ro ute s so n t classés comme  ayan t un risque  
d’in o n datio n  supérie ur à 0 même  s’ils so n t situés à l’e xtérie ur de  la zo n e  d’in o n datio n . Ce s structure s se  tro uve n t dan s de s zo n e s de  dépr e ssio n  qui n ’o n t pas de  co n n e ctivité ave c le s zo n e s in o n dée s, mais qui 
pourraie n t êtr e  in o n dée s si le  drainage  était modifié de  faço n  à ce  que  l’e au atte ign e  ce s se cte urs, par e xe mple  à la suite  de  l’in stallatio n  d’un po n ce au so us un e  ro ute . 
 
La zone de retrait compre n d le s se cte urs à risque  d’éro sio n  d’ici 2100. Aucun e  n o uve lle  co n st ructio n  n e  se rait pe rmise  dan s ce tt e  zo n e . 
 
La zone d’accommodation compre n d le s se cte urs in o n dés par un e  te mpête  de  récurr e n ce  de  100 an s surve n an t lo rs d’un e  PMSGM e n  2100, à l’e xce ptio n  de s se cte urs à risque  d’éro sio n  d’ici 2100. Dan s ce tt e  zo n e , le s 
n o uve lle s co n st ructio n s se r raie n t so umise s à de s co n ditio n s visan t à minimise r le s risque s asso ciés aux in o n datio n s. 
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